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PROCÈS-VERBAL 
Assemblée générale annuelle 

 

Présences :  

Présidente : Amélie Fortin 

Trésorière : Josée Gariépy 

Secrétaire : Nadia Girard 

Administrateurs : 

Hans McMurray 

Cindy Trudel 

Marie-Lou Pinard 

Juliane Sebastian 

Solanie Paquet 

Audrey Tousignant 

Participants: 

Sophie-Lizandre Blais 

Laurence Trudel 

Rosée Archambault 

 
1. Mot de bienvenue 

 Ouverture de la réunion vers 19 :30 
 La présidente, Amélie, souhaite la bienvenue à tous les participants. 
 Amélie mentionne que les documents nécessaires ont été distribué avant la réunion. SI 

nécessaire, d’autres documents pourront être transmis. 
 La réunion peut débuter. 

2. Vérification du quorum 
 Douze personnes sont présentes à l’AGA. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 Amélie fait la lecture de l’ordre du jour. 
 L’ordre est proposé par Cindy et secondé par Solanie. Ce dernier est adopté à 

l’unanimité. 

4. Adoption du procès-verbal du 19 août 2024  
 Le procès-verbal de la réunion du 19 août 2024 est disponible sur le site internet du CPA. 

Amélie demande si quelqu’un veut qu’elle en fasse la lecture. Personne ne le requiert. 
 Amélie s’informe si des modifications sont demandées par les personnes qui étaient 

présentes à la rencontre. Aucune demande de modification. 
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 Le procès-verbal est proposé par Hans et secondé par Marie-Lou. Il est adopté à 
l’unanimité. 

5. Dépôt des états financiers 
 Les états financiers ont été adoptés lors de la réunion du 11 juin 2025. 
 La lecture des financiers est réalisée par Josée. 
 Les revenus de la saison 2024-2025 totalisent 43 454,20 $. Les principales sources de 

revenus proviennent des inscriptions des patineurs ainsi que le spectacle annuel.  
 Les frais d’exploitation de la saison 2024-2025 totalise 43 442,23 $. La principale source 

de dépense est le spectacle. 
 Les revenus nets de la saison 2024-2025 sont égaux à 11,97 $. 
 Le CPA a, au 30 avril 2025, à son actif 29 566,01 $. 

6. Lecture des différents rapports 
6.1 Rapport annuel Juillet 2025 

 Le club de patinage artistique de Shawinigan est composé de onze membres actifs dans 
le club, 142 patineurs au total inscrit au club et de dix entraineurs pour 2024 et 2025. Une 
patineuse a représenté le CPA Shawinigan lors des championnats provinciaux Star de 
Lévis. L’équipe de patinage synchronisé a connu une saison exceptionnelle. Présentation 
de l’exécutif, des administrateurs et des entraineurs du club. Présentation du PPlus et des 
assistantes de programme. 

 Lors de la saison 2024-2025, 120 tests de star 1 à star 5 ont été réalisé. Les lauréats de la 
saison 2024-2025 ont été présentés. 

 Présentation du rapport du comité du spectacle. Le spectacle, Plus haut, plus vite, plus 
fort, ensemble, a été un succès cette année. L’aréna de Grand-Mère a accueilli 469 
spectateurs. 

7. Ratification, ajout ou modification au règlement 
 Aucun ajout ou modification au règlement n’est nécessaire cette année. Les modifications 

prévues n’ont pas encore été faites. Elles seront faites prochainement. 
8. Nomination d’un vérificateur externe 

 Cindy propose qu’il n’y ait pas de vérificateur externe. Juliane seconde la proposition. 
Celle-ci est adoptée à l’unanimité. 
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9. Élections 
 Les postes en élections sont : vice-président, trésorière ainsi que trois administrateurs. 
 Cindy était responsable de recevoir les mises en candidature. 
 Les mises en candidature suivantes ont été reçues : 

 Vice-président : Chantal Rivard et Hans Mc Murray Bertrand 
 Trésorière : Chantale Rivard et Josée Gariépy 
 Administrateurs : Laurence Trudel, Marie-Lou Pinard et Rosée Archambault 

 L’élection pour le poste de vice-président a permis d’élire :  Hans Mc Murray 
 L’élection pour le poste de trésorière a permis d’élire : Josée Gariépy 
 Les élections des postes de vice-président et de trésorière ont été faits par vote privé à 

l’aide de l’application zoom. La quantité de candidature des administrateurs étant égale 
à la quantité de poste, aucune élection n’a été nécessaire. 

 Audrey a été reconduit pour un mandat d’un an à titre de représentante des entraineurs. 

10. Affaires nouvelles 
 Aucune nouvelle affaire à discuter. 

11. Levée de l’assemblée  
 Levée de l’assemblée proposée par Marie-Lou et secondée par Hans. 

  


